
Ce compromis n'était pas la restitution des droits
Violés. Il nl'était p is 1104rn0 mne amélioration qui pouvait
Se~ cI'wczblier iaVec lei prescriptions si formelles del'lie
Comment l'épiscopat aurait-il pui l'approtiver ? Il -le
déclara douie inacceptable et leýS t hoUquiIles5(1 d ii aituba

contiuèren ot iteir leuirs pooI'S écoles aui des
1>1 usgl sciiic.

La1 sitilation devenlait. de1)13 1 plise pluls tendue. La
qulestioli fuit d6flrée au P'ape, à ce chef véééde l'l"iglise,
quie les cathloliques reconn-aissent conmme leuir pasteur
Suilemle, à ce grand diplomate, à ce maitre prudent et
sage qule ceux Ill-Ile qui lie Sont pas ses fls onit plusieurs
fois choisi poulr hi-bitre dans leurs' dmffricnltu.S. Comme il
l'avaiit fait en des circonstiances analogues, pour d'auitres
qtuestionis, Léoni XIII voulut bien sL. faire votre docteur

jet niotre giuide. Mais avant de se prononcer sur une
»question aussi grave, et afin de donner satist&ctiou i tous,
le Soutverain Pontife nomma un Dé-tLtcgué( A~postolique et

le earge leui fatire rapport après avoir entendil lesrpm.ties intéressées.
Méon XIII nous liar-le donc aujourd'hui, N. T. C. F.,

ion seuilement avec un cmur rempli de la plus vive affec-à
tioni, nii)i après avoir tout étudié, tout pesé mûrement;
coifflit que sa parole sera accuieillie comme une parole
d'<équité et de paix.

* Son admirable Encyclique pourrait fournir le sujet
de niotibreuises et saluitaires insetuctions, mais ce n'est
Pas notre intention de la commenter auijourd'hui. Nouis
Y* voulonis simplement la promulger en -en donnant le sens

Jet la poitée. Ce sens, du reste, esýt bien clair -et ne saurait
otirnr matière à dhe.;usýion.

Après avoir payé un juste tribut d'hommages aux
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